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créature le Souverain Seigneur, le Maître du monde: « Factus 
obediensl » Ici cette patience inaltérable qui supporte, sans 
une parole, sans une plainte, les conditions les plus extrêmes 
où l’état eucharistique réduit le Sauveur, ainsi que tous les 
mauvais traitements qu’on peut lui faire subir: « Tanquam a- 
gnus obmutui ! »

Ici, cette pauvreté incroyable qui se réduit à ne posséder rien 
des biens d’ici-bas, pas même le suaire d’emprunt des espèces 
sacramentelles. Ici, cette charité sans exemple qui fait de Dieu 
le captif d’amour de sa créature : « Dilexit me et tradidit seme- 
tipsum pro me. »

Oh! disons-le bien haut, Jésus continue à nous garder au 
Saint Sacrement l’exemple toujours vivant et la grâce toujours 
actuelle des vertus de sa vie: « Exemplum dedi vobis\ )> Elles 
forment, pour ainsi dire, le fond de l’état sacramentel, et les 
âmes seules qui ont la notion de ces vertus comprennent vrai­
ment l’Eucharistie.

Quel secours efficace ne nous apporte donc pas l’Eucharistie 
dans l’œuvre de notre amendement, de notre sanctification, 
par les exemples de notre divin Chef qu’elle nous garde cons­
tamment sous les yeux, et par la grâce de ses vertus qu’elle ap­
porte dans la communion! Sans l’Eucharistie, l’Evangile qui 
nous raconte la vie de Jésus demeurerait trop souvent une let­
tre morte : il y faut l’Eucharistie pour le vivifier, nous en don­
ner l’intelligence et le faire passer dans notre propre vie en 
fruits de salut. En toute vérité, Jésus-Hostie est notre voie: 
Ego sum via ! Et c’est la dévotion au Saint Sacrement qui nous 
permet d’étudier assidûment notre divin Modèle, de connaî­
tre la voie qu’il nous trace, en même temps qu’elle nous donne 
la force d’y marcher généreusement. Mais il y a plus.

3. — La dévotion au Saint Sacrement donne à notre prière 
une facilité et une efficacité particulières.

Toute créature est dans la nécessité de prier Dieu, non seu­
lement pour obtenir les secours dont elle a besoin, mais encore 
pour attester sa dépendance absolue vis-à-vis de l’unique au­
tour et dispensateur de tous les biens.
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